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AVIS   PUBLIC 

 
DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL 

(Règlement relatif aux usages conditionnels no V643-2016-00 et ses amendements) 
 
Lors de sa séance ordinaire qui sera tenue à compter de 20h00, le lundi 14 juillet 2025, au 155, rue de la 
Mairie à Saint-Rémi, le conseil municipal se prononcera sur la demande d’usage conditionnel suivant:  
 

Règlement visé De zonage no V 654-2017-00 et ses amendements (grille des spécifications de 
la zone AG.05) 

Emplacement 1945, rang Saint-Paul (lot 3 846 994 du Cadastre du Québec) 

Objet de la demande Le remplacement d’un usage non-agricole par un autre usage non-agricole 
sur une superficie bénéficiant de droits acquis ou ayant reçu une autorisation 
en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(RLRQ, chapitre P-41.1). 

 Usage conditionnel demandé 
 
Nature et effet 

Permettre : 
Le remplacement de l’usage actuel de cour de ferrailles par un espace 
d’entreposage accessible au public et à vocation commerciale. 

 
Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil municipal lors de cette séance. 
 
Le présent avis public est donné conformément à l’article 145.33 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 
 
Donné à Saint-Rémi, ce 26 juin 2025 
 
Me Patrice de Repentigny, greffier 
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